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Port du casque à coque rigide obligatoire. 
Lunettes obligatoires pour le rollerski. 
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Engagements: 
Les épreuves roller et rollerski sont ouvertes aux licenciés et 
non-licenciés. Les mineurs devront joindre obligatoirement une 
autorisation parentale.  
Chaque concurrent qui aura sollicité son inscription aux courses 
s’engage à respecter, le présent règlement. 
Les non-licenciés et licenciés "pratiquants" devront obligatoire-
ment joindre à leur inscription un certificat médical ou sa photo-
copie de non contre-indication à la pratique sportive daté de 
moins d'un an. 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité  en cas d'acci-
dent provoqué par une déficience physique lors de la course. 
 
Inscriptions: 
Les inscriptions sont individuelles et doivent être rédigées sur le 
bulletin d'inscription ci-joint ou disponible sur le site 
www.lavoieverte.com. 
Au cas où un participant dûment inscrit ne se présente pas à la 
compétition, les frais d'inscription ne seront pas remboursés. 
 
Catégories hommes et dames: 
 

Rollerski 
Juniors  nés entre 1984 et 1987. 
Seniors  nés entre 1964 et 1983. 
Vétérans  nés en 1963 et avant. 
 
Roller 
Juniors/Seniors nés entre 1969 et 1986. 
Vétérans 1  nés entre 1955 et 1968. 
Vétérans 2  nés en 1954 et avant. 

 
Port des protections: 
Port du casque à coque rigide obligatoire. 
Lunettes obligatoires pour le rollerski. 
Tout concurrent sans protection ne pourra prendre le départ. 

Toute personne retirant les protections obligatoires pendant la 
course sera exclue et disqualifiée immédiatement. 
Le port des autres protections (genoux, coudes et poignets) est 
très vivement conseillé mais non obligatoire. 
 
Classements et résultats: 
Classement scratch Hommes et Dames et par catégories : jeu-
nes, seniors et vétérans.  
 
Surveillance Médicale: 
 
Un médecin est responsable de la surveillance médicale. Il est 
assisté de la Protection Civile. Des postes de secours sont situés 
le long du parcours ainsi qu’à l’arrivée. Les représentants du sui-
vi médical peuvent intervenir auprès de tout concurrent, s’ils ju-
gent sa santé compromise par l’effort accompli. 
  
Sécurité, Police 
La sécurité est assurée par les signaleurs. 
La présence de cyclistes est formellement interdite sur le par-
cours. 
  
Pour votre sécurité, n'hésitez pas à prévenir les organisateurs de 
tout problème de santé vous concernant, même s'il ne présente 
pas de contre-indication. 
 
Ravitaillement: 
Quatre points de ravitaillement sont prévus au départ, à Saint-
Amé, à Rupt sur Moselle et à l'arrivée. 
 
Assurances: 
Les organisateurs ont soucrit une assurance "dommages corpo-
rels et responsabilité civile". 
Il incombe aux participants de s'assurer personnellement pour 
les risques "Responsabilité Individuelle Accident" et de vérifier 
leur taux de couverture. 
 
Transports: 
Une navette gratuite mise en place par l'organisateur redescen-
dra les coureurs de l'arrivée vers le départ. 
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